






































ARTICLE 21 - PROCES-VERBAUX 

Lors de chaque assemblee, est tenue une feuille de presence, et il est dresse un proces-verbal de 

la reunion, signe par le President de seance et au moins par un associe present. 

Le proces-verbal indique la date et le lieu de la reunion, les nom, prenom et qualite du President 

de seance, les noms et prenoms des associes presents ou representes avec !'indication dunombre 

d'actions detenues par chacun d'eux et les conditions d'exercice de leur droit de vote, les 

documents et rapports soumis a l'assemblee, un resume des debats, les textes des resolutions 

mises aux voix et le resultat des votes. 

Pour chaque consultation ecrite, celui qui a sollicite la consultation consigne le resultat de celle­

ci dans un proces-verbal, qu'il signe et auquel est annexee la reponse de chaque associe. 

Les proces-verbaux sont etablis ou reportes sur des registres speciaux tenus conformement aux 

dispositions legales en vigueur, a la diligence du President de la Societe. 

Les copies ou extraits des deliberations des associes sont valablement certifies conformes par 

le President de la Societe. Au cours de la liquidation de la Societe, leur certification est 

valablement effectuee par un seul liquidateur. 

ARTICLE 22 - EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le 1 er octobre et finit le 30 septembre. 

Le premier exercice cloturera le 30 septembre 2023. 








